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Mesdames et Messieurs les Gouverneurs, 
Mesdames et Messieurs 
 
Lorsque nous nous sommes réunis ici même il y a un an, la crise économique et financière pesait 
lourdement sur la croissance économique et l'activité d'investissement tant en Europe que dans le reste du 
monde. L'UE s’était enfoncée dans ce qui allait être la plus longue et la plus profonde récession de son 
histoire et un effort exceptionnel s’imposait pour inverser la tendance. 
 
La Banque européenne d'investissement a répondu sans attendre aux demandes qui lui ont été faites 
d'intensifier son soutien à l'économie réelle. À la BEI, depuis le début de la crise, l'heure n'est plus à la 
routine, car nous avons dû faire davantage, mieux et plus vite. Dans ce contexte extraordinairement agité, la 
Banque s'est appuyée sur sa qualité de crédit de tout premier plan pour accorder des financements là où les 
banques commerciales ne voulaient ou ne pouvaient pas le faire. Dans le cadre du Plan européen de 
relance économique, nous avons déployé un volume jusque-là inégalé de prêts et d'autres produits 
financiers pour tenter d'atténuer les difficultés d'accès au crédit rencontrées en particulier par les petites et 
moyennes entreprises. 
 
L’activité en 2009 
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En 2009, le volume de nos signatures de prêts a bondi de 58 milliards à 79 milliards d'EUR, ce qui 
représente un accroissement sans précédent de 37 %. Étant donné que la Banque, comme vous le savez, 
ne finance dans tous les cas qu'une partie d'un projet, à chaque euro que nous prêtons correspond un 
montant multiplié par un facteur allant de 2 à 5, de sorte que nos financements ont généré en réalité un 
volume d'investissements très supérieur à ce que suggère le chiffre de nos signatures. 
 

 
 
En 2009, nous avons débloqué 12,7 milliards d'EUR pour les PME, soit 55 % de plus qu'en 2008, et nous 
avons mis au point de nouveaux instruments tels que l'Instrument de financement mezzanine en faveur de la 
croissance pour soutenir cette catégorie d'entreprises. À la fin de l'année, nous avions décaissé près de 
16 milliards sur les 21 milliards d’EUR signés pour 2008 et 2009.  Comme vous le savez aussi, notre 
nouvelle formule de prêt aux banques en faveur des PME permet à nos services de suivre plus étroitement 
l'utilisation de ces fonds.  Un audit des banques intermédiaires est déjà programmé pour l'année prochaine. 
 
L'économie de la connaissance a également bénéficié d'une attention particulière de notre part : 
18,2 milliards d'EUR de prêts ont été signés dans ce secteur, soit 50 % de plus qu'en 2008, grâce aux efforts 
déployés par la BEI pour faire face à la crise économique en intensifiant son soutien aux investissements 
axés sur l'avenir.  
 
Nos financements dans les régions économiquement défavorisées, qui ont été frappées de plein fouet par la 
crise, se chiffrent à 29 milliards d'EUR pour 2009, soit une augmentation de 36 % par rapport à 2008. Un 
bon équilibre géographique a été respecté, puisque 13 milliards d’EUR sont allés dans les 12 nouveaux 
États membres. Par ailleurs, la BEI a continué à faire usage de ses deux nouvelles initiatives lancées en 
partenariat avec la Commission européenne, JASPERS et JESSICA, pour améliorer la convergence. 
JASPERS est axé sur l'octroi d'une assistance technique pour de grands projets relatifs aux infrastructures, 
à l'environnement et à l'énergie, tandis que JESSICA a pour objet d'aider les régions bénéficiaires des 
Fonds structurels de l'UE à tirer parti d’instruments d'ingénierie financière pour soutenir les investissements 
dans le développement urbain durable. 
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En ce qui concerne la lutte contre les changements climatiques, nous sommes parvenus à prêter près de 
17 milliards d'EUR pour des projets contribuant à réduire les émissions de CO², soit une progression de 
73 % par rapport à 2008. En particulier, les projets relatifs aux énergies renouvelables ont bénéficié 
d'environ 4,2 milliards d'EUR de financements. 
 
Je tiens à souligner que la BEI est attachée à promouvoir les énergies renouvelables et l'efficacité 
énergétique afin de soutenir, dans l'ensemble des pays membres, la réalisation des objectifs de l'UE en 
matière de lutte contre les changements climatiques. À cet égard, je voudrais indiquer que les prêts 
accordés par la BEI le sont pour des projets et qu'ils reposent étroitement sur des critères tels que 
l'admissibilité à long terme de ces projets. Bien évidemment, nous accordons une attention particulière aux 
projets situés dans les régions de convergence.  
 
Avec des prêts signés pour un total de 79 milliards d'EUR, il nous a aussi fallu accroître notre activité 
d'emprunt. Nous avons ainsi levé près de 80 milliards d'EUR sur les marchés des capitaux – une prouesse 
que nous devons à notre excellente note de crédit, à notre stratégie de collecte de ressources performante 
et à notre dialogue permanent avec les investisseurs.   
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Que prévoyons-nous pour 2010 ? 
 

 
 
L'Europe connaît actuellement une reprise économique que l'on peut qualifier, dans le meilleur des cas, de 
modeste et d'inégalement répartie, avec une activité d'investissement qui, selon les dernières prévisions en 
date de la Commission européenne, continuera à se contracter en 2010 dans la plupart des États membres 
de l'Union. Dans ces conditions, et à la lumière des réductions budgétaires publiques auxquelles on peut 
s'attendre, il est évident que les institutions financières publiques telles que la Banque européenne 
d'investissement ont encore un rôle décisif à jouer pour ce qui est de fournir des ressources à long terme à 
des conditions soutenables. Cependant, si la reprise est limitée et inégale, nous pouvons déjà en sentir les 
effets dans certains secteurs. En 2009, le volume de nos prêts aux grandes entreprises a été bien plus élevé 
que la normale, mais cette clientèle parvient maintenant à emprunter plus aisément sur les marchés du 
crédit et des capitaux et ne sollicite plus les financements de la BEI dans les mêmes proportions. D'une 
certaine manière, c'est bon signe – les entreprises ont donc plus facilement accès aux capitaux. 
 
Cela explique que, cette année, le niveau de notre activité de signature et de décaissement soit, à ce jour, 
inférieur à celui de 2009. 
 
Et c'est la raison pour laquelle la BEI est en train de réorienter ses efforts. 
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Le Conseil d’administration a donc autorisé le relèvement du plafond en vigueur pour les activités dites 
« spéciales » – c'est-à-dire pour des prêts assortis d’un niveau accru de risque – de 6,3 milliards d'EUR en 
2009 à 8 milliards d'EUR et, dans le même temps, a revu à la baisse le montant total des signatures pour les 
opérations de prêt, de 79 milliards d’EUR – le volume atteint en 2009 – à 66 milliards d’EUR pour 2010.  
 
Il est crucial de trouver le bon équilibre ; en effet, pour conserver une solide base de capital et préserver 
notre note AAA, essentielle, nous devons réduire le volume total de nos prêts de manière à pouvoir 
augmenter celui de nos activités spéciales, qui impliquent un risque plus élevé pour la Banque et mobilisent 
donc davantage de capital. 
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Il convient de noter – et c’est important – que ces ajustements n’empêcheront cependant pas la BEI 
d’accomplir la mission que lui a donnée le Conseil des gouverneurs en 2008, à savoir d’accroître son niveau 
annuel de prêt d'avant la crise (soit 47 milliards d'EUR) de 50 milliards d’EUR sur la période 2009-2010. 
Nous avons prêté 79 milliards d’EUR en 2009 et nous prêterons 66 milliards d’EUR en 2010, ce qui 
correspond bien à une augmentation de 50 milliards d’EUR sur deux ans. 
 
En outre, la réalisation de l’objectif de 30 milliards d’EUR de prêts en faveur des PME, qui avait été fixé pour 
la période 2008-2011 dans le cadre du Plan de relance économique, demeure en bonne voie. 
 
Je souhaiterais souligner que nous nous employons à renforcer la transparence et à surveiller étroitement 
les incidences de nos prêts. En février, à l’issue de deux cycles de consultation avec nos parties prenantes, 
nous avons approuvé une nouvelle politique de transparence. Comme vous le savez probablement, une liste 
reprenant tous nos projets, ainsi que les résumés correspondants, est publiée sur notre site Web. Par 
ailleurs, la Banque fournit des informations telles que des données globales sur les financements au titre de 
prêts intermédiés, accompagnées de ventilations par pays et par secteur. 
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Mesdames et Messieurs les Gouverneurs, Mesdames et Messieurs, 
 
Les mois à venir auront une incidence déterminante sur la manière d’envisager la contribution de BEI à la 
mise en œuvre des différentes politiques et projets phares de l’UE tels que la stratégie « Europe 2020 », le 
financement des mesures de protection du climat d’après-Copenhague ou encore les activités à l’extérieur 
de l’UE. La BEI est prête à collaborer de manière toujours plus étroite avec la Commission européenne et 
les États membres afin de proposer des instruments de financement innovants visant à faire face aux 
différents défis qui surgissent. En tant que banque de l’UE, la BEI est capable de créer, avec la Commission 
et les États membres, des synergies qui apporteront une plus grande valeur ajoutée dans ces trois 
domaines clés. 
 
 

 
 
La contribution de la BEI à la stratégie « Europe 2020 » 
 
Tout d’abord, la BEI se tient prête à jouer un rôle important dans la réalisation des objectifs et finalités de la 
stratégie « Europe 2020 ». Nous avons mis en place un groupe de travail spécial dans le but de permettre à 
l'UE de bénéficier du soutien du Groupe BEI en matière d’ingénierie financière. Ce groupe de travail établit 
actuellement des prévisions pour les différents types d’activités de prêt de la BEI dans les années à venir et 
formule des propositions sur la façon d’obtenir le meilleur effet de levier financier pour les fonds de l’UE. On 
estime – et sur ce point un consensus de plus en plus large se dégage – que l'UE doit introduire davantage 
d’innovation dans sa production de biens et de services, avec pour effet de stimuler la croissance et l’emploi 
dont elle a tant besoin. La BEI s’efforcera de montrer l’exemple en étant elle-même une source d’innovation 
et en appuyant l’innovation chez d’autres acteurs en Europe. Nous préparons en ce moment une analyse de 
notre capital afin de déterminer comment le déployer de manière optimale d’ici à 2020 tout en préservant 
l’excellence de notre solidité financière. 
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Lutte contre le changement climatique 
 
Deuxièmement, s’agissant de la protection du climat, la BEI est prête à mobiliser ses compétences, ses 
ressources et un large éventail d’instruments financiers pour aider l’UE à assumer son rôle de chef de file 
dans l’apport des financements accélérés qui ont fait l'objet d’accords à Copenhague. La proposition de la 
Commission, qui consiste à allouer les 2 milliards d’EUR supplémentaires de la garantie budgétaire de l’UE 
pour appuyer des projets en faveur de la protection du climat, élargirait la marge dont nous disposons pour 
ce type d’initiatives. 
 
L’une des mesures concrètes que nous proposons est la mise en place d’une plate-forme combinant des 
aides non remboursables de l'UE et des prêts de la BEI et d’autres institutions de financement bilatérales et 
internationales, parallèlement à l’activation de flux financiers privés. Il s’agirait d’une solution stratégique à 
long terme permettant d’attirer des financements en faveur de la protection du climat dans le contexte de 
l'après-Copenhague. En outre, nous montrerions ainsi notre engagement en faveur de la complémentarité et 
d’une efficacité accrue des activités des IFI. 
 
 
L’examen à mi-parcours des mandats de prêts extérieurs de la BEI 
 
Troisièmement, la notion de complémentarité est également importante pour nos futures activités de 
financement à l'extérieur de l'Union européenne. Le Conseil et le Parlement procèdent actuellement à 
l'examen à mi-parcours des mandats extérieurs de la BEI, à la lumière d’une proposition de la Commission 
basée sur les recommandations d’un comité de sages que préside l’ancien directeur général du FMI, Michel 
Camdessus. 
 
Comme vous le savez, la Banque européenne d’investissement contribue effectivement à la réalisation des 
objectifs de la politique extérieure de l'UE. Sur les 79 milliards d’EUR de prêts signés en 2009, 9 milliards 
d’EUR ont été alloués dans des pays couverts par les mandats extérieurs, y compris le mandat ACP confié à 
la Banque en vertu de l'Accord de Cotonou. Il s’agit d’un montant considérable dans le cadre de l’aide de 
l’UE aux pays en développement. À cet égard, nous saluons assurément la proposition formulée par la 
Commission d’harmoniser et de rationaliser les mandats de prêts extérieurs de la Banque pour les rendre 
plus cohérents et mieux gérables.  
 
Nous sommes convaincus que l’activité de la BEI doit s’aligner sur les objectifs de la politique extérieure de 
l'UE. L’efficacité et la visibilité des financements de l’UE peuvent sans aucun doute être améliorées et une 
collaboration étroite avec la Commission européenne ainsi qu’avec les différentes institutions nationales de 
financement au sein de l’UE revêt à cet effet une importance fondamentale. L’Union européenne est le plus 
grand donateur à l'échelle mondiale, mais dans bien des cas cela ne se voit pas suffisamment en raison de 
la fragmentation et du manque de cohérence de ses financements. 
 
Une vision à long terme permettant d’accroître l'efficacité et la visibilité des financements extérieurs de l’UE 
est donc nécessaire. 
 
En conclusion, permettez-moi de souligner le rôle fondamental que les bailleurs de fonds publics tels que la 
BEI ont joué en continuant à fournir des financements à long terme pendant la crise et en contribuant ainsi à 
en contrer les effets et à préparer le terrain pour la reprise économique. 
 
Mesdames et Messieurs, je vous remercie de votre attention. 
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